
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 49 (1923)

Heft: 18

Artikel: Utilisation et avantages des alliages ultra-légers

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-38248

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 25.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-38248
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


222 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

transformer en continu le courant alternatif arrivant ä l'usine,
le procede par l'eau resistera aux plus äpres critiques en raison
de ses avantages qui sont:

1. Matieres premieres : de l'eau et un peu de soude.
2. Simplicite d'exploitation (surtout si les electrolyseurs

sont alimentes par des convertisseurs ä vapeur de mercure).
3. Main-d'ceuvre tres reduite.
4. Grande purete des gaz, tres importante pour la longevite

des catalyseurs.
IV

Voilä donc realise le maximum d'independance economique
qui, dans notre pays, peut assurer ä l'exploitation du procede
de l'ammoniaque synthetique une somme d'avantages indis-
cutables. De vagues divergences au point de vue de l'etat de

perfectionnement d'un procede qui fait ses preuves avec plein
succes n'arriveront pas ä diminuer ces avantages.

L'hydrogene de l'eau, l'azote de l'air (eventuellement emploi
ulterieur de l'oxygene provenant de l'une et l'autre sources)

fournissent les matieres premieres pour l'ammoniaque que le

procede Claude livre sous un etat physique tres interessant

pour les transformations industrielles que l'on peut lui faire
subir 1. En dehors meme de l'etat-terme du produit livre par le

procede Claude, l'ammoniaque est de toutes les formes vehi-
culaires de l'azote celle qui permet le plus de transformations

pour la grande industrie chimique.
L'acide nitrique et l'ammoniaque sont les deux produits

azotes les plus importants au point de vue industriel. Si divers
procedes connus permettent d'obtenir avec plus ou moins de

f acilite un acide nitrique etendu ä 36° Be. qu'il faudra ensuite
concentrer ä grand renfort d'acide sulfurique, on ne peut pas
« retrograder » de l'acide nitrique ä l'ammoniaque.

Par contre on passe aisement de l'ammoniaque ä l'acide
nitrique et ce d'autant mieux au point de vue prix, que
l'ammoniaque est plus pur et plus concentre.

Le procede Haber et le procede Casale * livrent l'ammoniaque

en Solution exclusivement pour le premier, gazeux ou en
Solution pour le second, necessitant l'un l'evaporation prea-
lable de la Solution, avant emploi ulterieur, l'autre le transport
sous pression si l'on veut utiliser l'etat gazeux, inconvenients

que supprime le procede Claude.
On obtient ä partir de l'ammoniaque non seulement l'acide

nitrique industriel, mais une suite de produits destinßs en
grande partie ä l'agriculture, tels que le sulfate d'ammoniaque

* ; le nitrate d'ammoniaque ä double azote, nitrique et
ammoniacal; le chlorure d'ammonium, engrais aussi avantageux

que le sulfate ; puis l'uree avec ses composes mixtes :

phosphuree ou phosphazote, engrais phospho-azotes-potassi-

ques.
L'industrie des colorants de synthese et des pharmaceuti-

ques, tres developpee chez nous * malgre la concurrence
qu'elle rencontre de la part de pays qui etaient avant la guerre
ses meilleurs clients, fait une grosse consommation d'acide

nitrique et d'acide nitrique concentre. BH
Notre agriculture offrira de plus en plus un debouche

important aux produits azotes. Si l'on compte en moyenne

1 Chlorure d'ammonium par precipitations alternees, procede Schreib.
* Le procede Casale qui possede encore tres peu de referencea industrielles

consis le ä preparcr le melange N3 -f~ 3 H* par combustion de l'air dans une
atmosphere d'hydrogene ; il livre l'ammoniaque en Solution, sauf compression
et mise en bouteilles. Une installation Casale est en montage dans une de nos
usines electrochimiques.

' Auquel on peut passer par le sulfate de calcium (gypse) et l'acide carboni-

que sans avoir rerours a l'acide sulfurique.
4 La Suisse vcnail en 1914 immediafeinen! apres l'AUemagno avec 6,14 %

de la production mondiale. (Allemagno 82,9 %.) Actuellement, cette proportion
a retrograde a 5,23%. (Allcraagne 62,49 % ; Eteta-Unis 11,78 %; Grande-
Bretagne 10,90 % ; France 7,85 % ; Divers 1,75 %.)

75 kg. d'engrais azotes par hectare en plus de la quantite
fournie par les engrais de ferme et les engrais importes actuel-
lement, il faudra, plus vite peut-etre que nous ne nous y
attendons, combler ce deficit de 73 000 tonnes d'engrais cor-
respondant ä la fixation de 8760 tonnes/an d'azote au taux
de 12 % d'azote commercial, en moyenne.

A l'heure oü beaucoup d'entreprises electro-chimiques
cherchent leur chemin de Damas, oü nos producteurs d'energie
electrique ont sur les bras le non-utilise de ces memes
entreprises, l'ammoniaque ä l'hydrogene d'electrolyse et au
procede Claude offre une chance de sortir de l'inaction.

La possibilite de passer ä la realisation de semblables
installations meriterait plus qu'une etude superficielle. Nous avons
essaye, dans ce court expose, de mettre en lumiere l'impor-
tance actuelle de la question de l'azote par l'ammoniaque,
question pressante au triple point de vue de notre industrie
chimique, de notre agriculture et si le besoin devait un jour
s'en faire sentir, de notre defense nationale.

Appendice. Prix de revient approxirnatif de la tonne d*NH6 en Solution
commerciale 22-25° Be. pour une usine de 5 tonnes/jour d?NHa gaz.

Coüt de premiere installation : environ 3240 fr. par tonne /an de capacite de

production comp tee en Solution ammooiacale.

Reparli Lion des frais de premiere installation :

Acquisition de terrains et amenagements de ceux-ci
Bätiments industrieis et autres
Service electrique complet
Atelier d'electrolyseurs
Ateliers d'azote et d'ammoniaque
Gazometres
Installations diverses, Services annexes, ete

~~
100,00 %

Reparation des frais d'exploitation sur le prix de revient de la tonne d'am-
moniaque-gaz:
Interets, amortissements 33,1 %
Energie electrique 'i0,75 %
Main-d'ceuvre * 21,85 %
Matieres premieres 4,30 %

100,00%
pour un prix de revient d'environ 120 fr. ä 153 fr. par tonne d'ammoniaque en
Solution.

NB. — Ces chiffres sont donnes ä tilre documentaire et representent l'ordre
de grandeur des frais de premiere installation et des prix de revient. Je Liens
ä remercier sincerement la S. A. YAir liquide, Paris ; les.Etablissements Philipps
ei Pain, Paris ; la S. A. Brown, Boveri et C°, bureau d e Lausanne ; 'MM. Wart-
mann-Vaüette <$• Cle, ä Brugg et Geneve : MM. Bachmann et Kleiner, ä Oerli-
kon: M. F. Couchepin, ingenieur ä Lausanne, pour l'obligeance avec iaquelle ils
ont bien voulu me donner les renseignements necessaires ä 1'etablissement de
cette etude de prix de premier etablissement.

R. J.

1,99
10,40 o/In
26,90 %
33,40 %
19,30

6,25 /o
1,76 /o

Utilisation et avantages des alliages ultra-legers.
Dans les numeros du 10 decembre 1921 et du 24 juin 1922,

nous avons signale les remarquables recherches entreprises
par M. de Fleury en vue de fixer les conditions d'emploi le plus
avantageux des metaux ultra-legers dans la construction l. De
son cöte, M. A. Portevin a apporte une brillante contribution
ä ces etudes par des recherches dont il a presente recemment
les resultats ä la Societe des ingenieurs civils de France et que
nous resumons d'apres les proces-verbaux de cette Societe et
une notice parue dans la Revue de Metallurgie de juin dernier.

Apres avoir rendu hommage aux travaux de M. de Fleury,
M. Portevin dit: « Mais nous pouvons serrer le probleme de

plus pres dans cette voie de Pall6gement en envisageant le cas
general de la Substitution, a un metal ou alliage de densite D,
de limite elastique E et de module elastique M, d'un autre
metal de densite /)', de limite elastique F.' et de module M\

1 Le magnesium n'est produit industriellement que par la Societe d'Bleo*
trochimic et d'Electromclallurgie, en France, la Magnesium C° Ltd., en
Angleterre, la Chemische Fabrik Griesheim Elektron, en Allemagne.
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Considerons, par exemple, le cas simple de poutres de meme

portee, de sections geometriquement semblables, soumises ä

une meme surcharge P, la charge propre ou poids de la poutre
etant d'abord consideree comme negligeable, on trouve. tous
calculs faits qu'il y a gain de poids :

1° En supposant les fatigues limitees par les seules limites
elastiques, si le cube du rapport des densites est superieur ou
egal au carre du rapport des limites elastiques.

——^ ^)-(^) SUiiil
2°En supposant les fatigues limitees par les modules seuls,

si le carre du rapport des densites est superieur ou egal au rapport

des modules elastiques.

D \2 M
ry~] — Ivi7

De sorte que, pour les alliages ultra-legers, dont la densite
est le quart de celle des aciers, il suffit, pour qu'il y ait allege-
ment, que leurs limites elastiques soient superieures au hui-
tieme de celle des aciers et leurs modules superieurs au
seizieme de celui des aciers.

Ceci met en evidence, non seulement la superiorite enorme
des alliages ultra-legers, mais encore les deux considerations
primordiales suivantes :

1° Röle preponderant de la densite :

2° Role limitatif des modules : pour qu'il y ait securite egale

par rapport aux limites elastiques et aux modules, il faut que
le cube du rapport des modules soit egal ä la quatrieme puis-
sance du rapport des limites elastiques.

L'avantage des alliages ultra-legers devient encore plus con-
siderable lorsque les charges propres, c'est-ä-dire le poids des

organes, interviennent dans la fatigue locale.
On deduit egalement de ces regles les conditions necessaires

pour que l'incorporation, sous forme d'alliage, d'un metal au
magnesium permette de realiser un allegement supplemen-
taire dans les constructions.

Cette condition d'allegement est, d'apres les resultats expe-
rimentaux trouves, realisee, quant ä la limite elastique, par
l'addition d'aluminium, de zinc ou de cuivre, mais non de

¦ cadmium.
L'amelioration des modules est un probleme beaucoup plus

difncile que celui de l'amelioration des autres caracteristiques
mecaniques : resistance, limite elastique et durete.

Dans les metaux purs, le module apparait comme fonction
de la dispersion atomique exprimee par le volume atomique Y
(quotient du poids atomique par la densite. D'apres Fessenden

cette fonction serait exprimee pour le module de Young par

7.8 x 10*
M -^— - kg/mm4

et pour le module de Coulomb par

2.8 X 10B
C

ys kg/r

En se basant, notamment, sur des resultats incdits obtenus
dans des 6tudes poursuivies par l'auteur avec M. Chenevard on

peut pre voir que la Variation du module elastique des alliages
binaires, en fonction de la concentration, semble devoir ne pas
s'ecarter notablement de la loi lineaire; le module est, par
ailleurs, ä peu pres independant des modifications structuralesi
ainsi que l'auteur l'a dejä montre. Par contre, les autres
proprietes mecaniques, resistance, limite elastique et durete,
peuvent Itre considerablement influencees par la Constitution

chimique et la structpie, de sorte qu'il est relativement facile
d'obtenir pour ces trois dernieres caracteristiques, des accrois-
sements depassant nettement ceux calcules par application de
la regle des melanges. On peut donc satisfaire ä la condition
d'allegement, en ce qui a trait ä la limite elastique.

Par contre, on ne peut guere esperer accrottre le module des

metaux legers que par incorporatiojäi en proportion süffisante,
de metaux ä module eleve. Or, les valeurs elevees des modules
actuellement determines appartiennent toutes ä des metaux
denses, de sorte que la condition primordiale de la faible densite

nous apparait inversement comme limitative du module.
Les considerations exposees permettent de prevoir que le

glucinium, metal dont les proprietes mecaniques sont
actuellement inconnues, doit posseder, en raison de son tres faible
volume atomique | et de sa haute temperature de fusion, un
module elastique et une resistance considerables, tout en
n'ayant qu'une densite ä peu pres egale ä celle du magnesium.
II apparaitrait donc comme singulierement interessant comme
metal d'addition vis-ä-vis du magnesium.

En resume, on arrive aux conclusions suivantes :

1° Les alliages ultra-legers, avec les caracteristiques
mecaniques atteintes actuellement, presentent un avantage consi-
derable au point de vue de l'allegement des constructions ;

2° II est illusoire de chercher ä accroitre les resistances et
les limites elastiques de ces alliages, tant que l'on n'augmen-
tera pas les modules dans les proportions qui viennent d'etre
definies :

3° Les possibilites d'accroitre suffisamment les modules des

alliages ultra-legers paraissent des plus restreintes.
Le magnesium et les alliages ultra-legers doivent donc pren-

dre, dans les constructions allegees, la place qui leur revient
d'autant plus qu'il est montre, par une serie de pieces fabri-
quees avec ces alliages, qu'ils sont susceptibles d'etre lamines
files, etires, moules, forges, estampes, soudes par voie autogene,

et qu'enfin ils se travaillent ä l'outil tres facilement.
Dans le domaine de l'allegement des constructions et des

organes de machines, les alliages ultra-legers apparaissent
comme appelös l||jouer vis-ä-vis des alliages legers, le meme
role que celui rempli par les aciers speciaux par rapport
aux aciers ordinaires, dans le domaine des hautes caracteristiques

mecaniques.
L'utilisation de ces alliages en pieces minces ou greles serait

un non-sens et une grave erreur, lorsque les proprietes
mecaniques entrent en jeu et il faut alors adopter, pour les organes

jjilJPSilSPnstructions, des conceptions entierement nouvelles et
appropriees ä ces nouvcaux produits, telles qu'elles decoulent
des recherches de M. de Fleury.
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Notes du Cours de resistance des materiaux et de
statique graphique'professe k l'Ecole d'ing6nieurs de
Lausanne« par M. Maurice Paschoud, Dc es sciences.

Bien que cet ouvrage ne soit pas en vente en librairie, nous
nous faisons un devoir d'en signaler l'apparition, non seulement

ä cause de sa valeur scientifique, mais parce qu'il rompt
avec une tradition chere ä de trop nombreux maitres qui infli-
gent ä leurs Kleves la rebutante corvee d'6crire sous leur
dictee.

Alleger la besogne materielle des etudiants au profit de leur

1 Ce volume atomique est egal a 5, le poids atomique etant 9,1 et la
densite 1,8 de sorte que d'apres la formule de Fessenden le module de

Young serait de l'ordre de 30000 kg/mm*.
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